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COMPTE RENDU INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 28 MAI 2020  

SUITE À ÉLECTION MUNICIPALE DU 15 MARS 2020 
Nos réf : HT/DB/MCR   
 
 

Présents : RADREAU Sophie, LOUYS Jean-Pierre, BUSSON Christine, MARTINO Jean-Luc, HERGAS Jasmine, LORDIER Patrick,          
EMONIN Ghislaine, CONTET Jean-Pierre, GATSCHINE Jean, VEDRINE Sandrine, ARNAUTOVIC Mého, MANGE Mylène,  URAS Michaël,  
ROY Brigitte, POIVEY Jean-Pierre, ISSLER Agnès, LAFRANCE Christian, DEVAUX Cloé, REBOUH Mehdi, WETZEL Brigitte,                     
DURY Bernard, ATAR Nathalie, GRISEY David. 
 
Excusés :  
PETRUZZELLI Alicia a donné procuration à LOUYS Jean-Pierre, 
TRAVERSIER Agnès,  
FRANÇOIS Claudine, 
BEDEZ Christian a donné procuration à DURY Bernard. 
 
 

Ordre du jour :  
 
 
 

I  – Installation du nouveau Conseil Municipal  
 
Les membres du Conseil prennent place dans la salle. 
 
Monsieur Bernard DURY :  
« Bonsoir à toutes et à tous. En l’absence de Madame Agnès TRAVERSIER, Maire sortant, et en tant que remplaçant de 
cette dernière, je déclare la séance du Conseil Municipal de ce jour, jeudi 28 mai 2020, ouverte. Je désigne la Secrétaire de 
séance, soit Madame Cloé DEVAUX, la plus jeune de l’assemblée. 
Avant de nommer le Président de séance afin qu’il poursuive ce Conseil Municipal, Madame Nathalie ATAR et moi, 
souhaitons vous adresser le message suivant au nom de tous les membres de la liste "100% Bavans continuons ensemble" : 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, Monsieur le Directeur des Services, Madame la Directrice des Services 
administratifs,   
Chacun conviendra que le 1er  tour des élections municipales, le 15 mars dernier, s’est déroulé dans des circonstances très 
particulières liées au développement galopant d’une épidémie virale particulièrement active et meurtrière, le Covid-19.  
Le confinement des EHPAD dès le 9 mars, l’allocution du Président de la République le 12 mars demandant aux Français de 
sortir le moins possible de chez eux et annonçant la fermeture des établissements scolaires et de formation ainsi que la 
déclaration du 1er  Ministre le 14 mars au soir, la veille du scrutin, renouvelant les mêmes recommandations et prescrivant la 
fermeture des cafés et restaurants dès minuit n’ont pas incité les citoyens à s’exprimer dans les bureaux de vote.  
À Bavans, le taux de participation était en baisse de près de 20% par rapport à 2014. Ce contexte a clairement porté atteinte 
à notre liberté fondamentale : le droit de vote.  
Bavans a voté et a choisi un nouveau Conseil Municipal le 15 mars dernier. La liste « Bavans, pensons l’avenir ensemble » 
conduite par Madame Sophie RADREAU est arrivée en tête.  
Ce n’est pas sans amertume que nous quittons nos fonctions municipales durant lesquelles nous avons engagé la 
transformation de Bavans à travers de nombreux projets dans un contexte budgétaire difficile en début de mandat.  
Nous souhaitons que la nouvelle équipe agisse en laissant de côté toute animosité. Il en sera de même de notre côté. L’intérêt 
collectif doit être le fil conducteur du travail d’une municipalité avant toute autre considération. Nous défendrons ces valeurs 
dans notre rôle d’opposant en restant vigilant sur les actions que vous conduirez et à la santé financière de la commune. Notre 
rôle sera aussi d’assurer une force de participation et de proposition dans les Commissions, et d’informer régulièrement les 
Bavanaises et les Bavanais.  
Notre vigilance sera particulièrement renforcée en ce début de mandat, vis-à-vis des personnels y compris encadrants. 
L’organisation des services mise en place durant le mandat écoulé a permis d’améliorer de manière très sensible l’efficacité 
des équipes et aussi l’ambiance dans le travail. Sur ce point, ce soir, nous profitons de cette occasion pour remercier bien 
sincèrement l’ensemble de nos agents pour leurs qualités humaines et leurs compétences dans leurs domaines respectifs.     
Nous souhaitons le meilleur pour Bavans.  
Merci de votre attention. »  
 
II – Élection du Maire  (Articles L2122-8, L2121-17, L2122-4 et L2122-7 du CGCT) 
 
Monsieur Bernard DURY : 
« Je désigne le Président de la séance, Madame Christine BUSSON, qui est la doyenne de cette assemblée et la laisse 
poursuivre. » 
Madame Christine BUSSON : « Je procède à l’appel nominatif des conseillers municipaux élus suite à l’élection du               
15 mars 2020 » 
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Madame Christine BUSSON lit les noms dans l’ordre : 
Mme Sophie RADREAU  
Mr Jean-Pierre LOUYS 
Mme Christine BUSSON 
Mr Jean-Luc MARTINO 
Mme Jasmine HERGAS 
Mr Patrick LORDIER 
Mme Ghislaine EMONIN  
Mr Jean-Pierre CONTET 
Mme Alicia PETRUZZELLI 
Mr Jean GATSCHINE 
Mme Sandrine VEDRINE 
Mr Meho ARNAUTOVIC 
Mme Mylène MANGE 
Mr Michaël URAS 
Mme Brigitte ROY 
Mr Jean-Pierre POIVEY 
Mme Agnès ISSLER 
Mr Christian LAFRANCE 
Mme Cloé DEVAUX 
Mr Mehdi REBOUH 
Mme Brigitte WETZEL 
Mme Agnès TRAVERSIER 
Mr Bernard DURY 
Mme Nathalie ATAR 
Mr David GRISEY 
Mme Claudine FRANÇOIS 
Mr Christian BEDEZ 
 
Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi 2020-290 modifiée par l’article 1er de l’ordonnance 2020-562 
(abaissement du quorum à un tiers de l’assemblée) : 

Madame Christine BUSSON : 
« Au regard du nombre de Conseillers municipaux présents, je constate que le quorum est atteint, cette assemblée pourra 
donc procéder aux votes pour lesquels elle est réunie.  
Je désigne Madame Ghislaine EMONIN et Madame Sandrine VEDRINE afin d’assurer le rôle d’assesseurs, et je vous invite 
à élire le Maire. Je vous rappelle qu’en application des articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin 
secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a 
obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 
d’égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. Ainsi, je vous demande d’inscrire le prénom et le nom du Conseiller 
Municipal que vous souhaitez élire sur un bulletin vierge et de l’intégrer dans l’enveloppe bleue, bulletin et enveloppe que 
vous trouverez sur votre table. Madame Ghislaine EMONIN va passer avec l’urne ici présente pour que vous puissiez glisser 
votre enveloppe à l’intérieur. Madame Ghislaine EMONIN dépouillera les bulletins de vote en indiquant à voix haute le nom 
inscrit sur les bulletins. Elle sera assistée de Madame Sandrine VEDRINE qui observera. Les votes seront comptabilisés par 
la secrétaire de séance, Mme Cloé DEVAUX (les votes nuls et blancs sont comptabilisés) » 

 
Vote : 
               Nombre de votants :  25    
               Bulletins blancs et nuls : 4              

 Suffrages exprimés : 21  
 

Madame Sophie RADREAU a obtenu 21 voix. 
 
Madame Christine BUSSON : « Suite à ce vote, je déclare Mme Sophie RADREAU Maire élue à la majorité. »  
 
Madame Christine BUSSON met en place l’écharpe de Maire et adresse ses félicitations. 

Madame Christine BUSSON : « Je cède ma place de Présidente de séance au Maire, afin qu’il soit procédé à l’élection des 
Adjoints ». 
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III – Détermination du nombre d’Adjoints (Articles L2122-1 et L2122-2 du CGCT) 
 
Madame le Maire : « En application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune doit disposer au minimum 
d’un Adjoint et au maximum d’un nombre d’Adjoints correspondant à 30% de l’effectif légal du Conseil municipal, soit huit 
Adjoints au Maire au maximum. Je vous invite à déterminer le nombre d’Adjoints par un vote à main levée. Je vous propose 
que ce nombre soit porté à 5. » 

VOTE : 25 POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION. 
 

Madame le Maire : « Le nombre d’adjoints est donc porté à 5. » 

III – Élection des Adjoints (Articles L2122-4 et L2122-7-2 du CGCT) 
 
Madame le Maire : « Je vous invite à présent à élire les 5 Adjoints au Maire. Je rappelle que les Adjoints sont élus au scrutin 
secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du Conseil Municipal. Chaque 
liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus, conformément aux articles L. 2122-4 et 
L. 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Vous trouverez sur votre table des bulletins de vote, l’un avec une liste de 5 Conseillers Municipaux issus de la liste 
majoritaire avec Monsieur Jean-Pierre LOUYS en tant que 1er Adjoint, et un bulletin vierge si les Conseillers Municipaux de 
l’opposition souhaitent proposer une autre liste. Madame Ghislaine EMONIN fera le tour avec l’urne, merci d’y glisser 
l’enveloppe dans laquelle vous aurez au préalable introduit votre bulletin. Puis le dépouillement et la comptabilisation des 
votes se feront de la même manière que précédemment. » 

Vote : 
               Nombre de votants :  25    
               Bulletins blancs et nuls : 4              

 Suffrages exprimés : 21  
 
La liste de Monsieur Jean-Pierre LOUYS a obtenu 21 voix. 
 
 « Suite à ce vote, je déclare que la liste menée par Monsieur Jean-Pierre LOUYS est élue à la majorité. Cette liste est 
composée de la manière suivante :  
Monsieur Jean-Pierre LOUYS est nommé 1er Adjoint au Maire, 
Madame Christine BUSSON est nommée 2ème Adjointe au Maire, 
Monsieur Jean-Luc MARTINO est nommé 3ème Adjoint au Maire, 
Madame Jasmine HERGAS est nommée 4ème Adjointe au Maire, 
Monsieur Patrick LORDIER est nommé 5ème Adjoint au Maire. » 
 
Madame le Maire remet les écharpes aux Adjoints. 
 
Monsieur Jean-Pierre LOUYS : « À la demande de Madame le Maire, je vais vous lire la charte de l'élu local, issue de 
l’article 1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
Article 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
Article 2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit 
personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
Article 3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels 
sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître 
avant le débat et le vote. 
Article 4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat 
ou de ses fonctions à d'autres fins. 
Article 5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel 
ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 
Article 6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été 
désigné. 
Article 7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant 
l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses 
fonctions. 
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Madame Sophie RADREAU : 
« Mesdames, Messieurs, chers amis, 
 

C’est dans un contexte difficile que nous prenons aujourd’hui nos nouvelles fonctions d’élus. La crise sanitaire actuelle nous 
oblige à différentes contraintes et nous voilà ensemble mais masqués, éloignés. 
 

Je voudrais dans un premier temps que nous ayons une pensée pour les familles endeuillées, pour les malades, pour tous les 
personnels soignants qui ont donné de leur temps et de leur énergie pour combattre la maladie, pour toutes les personnes dont 
les métiers ont contribué à assurer le bon fonctionnement de notre pays pendant cette période de confinement et pour nos 
agents qui ont fait en sorte que l’essentiel continue à être assuré. Nous retrouvons peu à peu nos libertés, il nous faut cependant 
rester encore prudents et continuer à appliquer l’ensemble des gestes barrières pour éviter ou du moins atténuer une éventuelle 
deuxième vague de la maladie. 
 

Cette crise sanitaire nous a contraints à l’arrêt de notre économie et nous ne mesurons pas à l’heure actuelle l’ampleur de la 
crise à laquelle nous allons tous être confrontés. Mais nous savons d’ores et déjà que cette crise économique va affecter le 
budget communal. Notre premier travail sera donc d’évaluer dans quelle mesure ce budget est impacté pour pouvoir prendre, 
en conscience, toutes les décisions nécessaires. Ceci d’autant plus que d’importants emprunts ont été contractés au cours de 
la précédente mandature, ce qui affectera d’autant plus nos marges de manœuvre budgétaire.  
 

Notre deuxième priorité sera la gestion de la reprise dans nos écoles, à la crèche, c’est un dossier que nous prenons en cours 
et qui nécessite notre plus grande attention, la santé de nos enfants, de nos enseignants, de nos personnels est en jeu. 
 

Je profite de l’évocation de ce sujet pour regretter que la précédente équipe ne nous ait associé à aucune des décisions prises 
depuis le 15 mars et ce malgré notre main tendue. Car je crois, qu’en cette période de crise, l’énergie collective aurait été 
bien utile aux Bavanaises et aux Bavanais quelles que soient nos divergences. 
 

Je remercie néanmoins les agents du CCAS qui sont restés mobilisés et surtout l’ensemble des membres de la Maison Pour 
Tous, particulièrement actifs et dévoués pour l’ensemble de la population. 
 

J’en arrive à un moment plus personnel dans cette intervention, 
 

Je remercie chaleureusement tous les membres de mon équipe, merci pour votre confiance, votre engagement, votre travail 
tout au long de cette campagne. Je repense à nos premières réunions avec une assemblée qui s’étoffe au fil des mois, nos 
ateliers, nos discussions. Le parcours a été semé d’embûches, mais vous avez su rester soudés, confiants en votre capitaine 
et en notre victoire, elle est d’autant plus belle ! 
 

J’aimerais aussi que nous ayons une pensée pour ceux qui ne sont plus là aujourd’hui : Gérard Audouze, trop tôt disparu, qui 
nous a montré en 2008 que la victoire était  possible, Pierre Hélias, conseiller général, avec lequel j’ ai sillonné notre canton 
et qui m’a donné le goût des campagnes électorales et j’ai bien sûr une pensée émue pour ma maman Claire Radreau, qui 
m’a montré le chemin et m’a laissé en héritage sa force, son courage et son sourire. 
 

Merci aussi à Pierre Kneppert, : merci Pierre pour tes précieux conseils et ton soutien tout au long de ces années !  
Merci à tous les membres de l’association Ensemble pour agir, nos alliés au cours du précédent mandat : merci à vous, 6 ans 
c’est long mais sans vous ça l’aurait été encore plus ! 
 

Deux mercis un peu plus particuliers pour ma fille Mathilde et mon père Serge, indéfectibles soutiens. Mathilde, je n’ai pas 
été très disponible ces derniers temps mais toi tu as été parfaite comme toujours, j’espère que cette tranche de vie t’aura 
montré que le travail et la persévérance permettent d’atteindre les objectifs que l’on se fixe. 
 

Et enfin un grand merci à toutes les Bavanaises et tous les Bavanais qui nous ont apporté leur soutien pendant la campagne, 
leur confiance en votant pour nous le 15 Mars. La démocratie, c’est le débat mais c’est aussi l’alternance. Notre victoire a 
été nette, incontestable avec plus de 52 % de participation, 130 voix de plus que nos adversaires ! Elle est le reflet du profond 
désir de changement de nos concitoyens. Nous saurons être digne de la confiance qui nous a été accordée en travaillant pour 
le bien commun de tous les habitants de Bavans en étant disponible, à l’écoute de chacun. Je ne vais pas vous relire tout notre 
programme simplement vous rappeler quelques lignes essentielles : la prise en compte des enjeux environnementaux, la mise 
en place d’un conseil citoyen, des produits bio et locaux à la cantine et surtout plus de dialogue avec nos enseignants, nos 
gendarmes, nos associations, nos commerçants, nos habitants. 
 

Je finirai cette intervention en m’adressant au personnel de la commune. Un changement d’équipe est souvent source 
d’appréhensions, d’interrogations. Bien sûr notre façon de fonctionner sera différente mais le principe de notre administration 
c’est la continuité républicaine et la qualité du service rendu au citoyen. Je sais que je peux compter sur votre dévouement, 
votre professionnalisme, votre expérience, votre loyauté. Nous travaillerons ensemble dans le respect des prérogatives et des 
compétences de chacun. 
 

Je souhaite être la Maire de toutes les Bavanaises et de tous les Bavanais. C’est ensemble que nous construirons le Bavans 
de demain ! 
 

Merci à tous de votre attention. 
 
Madame le Maire : « La proclamation des résultats sera affichée en Mairie. Le prochain conseil aura lieu la semaine du 8 
au 12 juin 2020. Merci de votre participation, la séance est à présent levée ». 

 
 

Séance levée à 20h36 


